
                                                               ELECTIONS 2024 

 

2 postes de Ɵtulaires et 1 poste de suppléant sont à renouveler chaque année. 

En 2024, les postes occupés par la Commune de Brehal et par Monsieur Yves Menand sont à 
renouveler en postes de Syndic Titulaire ainsi que le poste occupé par Monsieur Masseron en poste 
de Syndic Suppléant. 

D’autre part, Madame Boisson souhaite laisser son poste de syndic Ɵtulaire et postuler à un poste de 
syndic suppléant. 

A ce jour, les candidatures à un renouvèlement ou à l’accès à un poste de syndic Ɵtulaire sont les 
suivantes : 

-  le Maire  de Brehal ou son représentant,  
-  Monsieur Menand  
-  Monsieur Sesboué (actuellement syndic suppléant) 

Les candidatures à un renouvèlement ou à l’accès à un poste de syndic suppléant sont les suivantes : 

- Madame Boisson 
- Monsieur Masseron 


